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  Chapitre III  
Points sur lesquels des observations seraient particulièrement  
intéressantes pour la Commission 

 A. Principes généraux du droit 

24. /D�&RPPLVVLRQ�HVWLPH�WRXMRXUV�SHUWLQHQWHV�OHV�GHPDQGHV�G¶LQIRUPDWLRQV�FRQFHUQDQW�
le sujet des « Principes généraux du droit »4 TX¶HOOH�D�IRUPXOpHV�DX�FKDSLWUH III du rapport sur 
les travaux de sa soixante et onzième session (2019) et accueillerait avec intérêt toute 
information complémentaire. 

 B. /¶pOpYDWLRQ�GX�QLYHDX�GH�OD�PHU�DX�UHJDrd du droit international 

25. La Commission accueillerait avec intérêt toutes informations que les États, les 
organisations internationales et les autres entités pertinentes pourraient lui communiquer sur 
OHXU�SUDWLTXH�HQ�OLHQ�DYHF�O¶pOpYDWLRQ�GX�QLYHDX�GH la mer au regard du droit international, 
DLQVL�TXH� WRXW�DXWUH� UHQVHLJQHPHQW�SHUWLQHQW�j�FHW�pJDUG��HW� UpLWqUH� OHV�GHPDQGHV�TX¶HOOH�D�
formulées au chapitre III de ses rapports sur les travaux de ses soixante et onzième (2019)5 
et soixante-douzième (2021)6 sessions. 

26. À la soixante-TXDWRU]LqPH�VHVVLRQ���������OH�*URXSH�G¶pWXGH�H[DPLQHUD�OH�VRXV-sujet 
GH�O¶pOpYDWLRQ�GX�QLYHDX�GH�OD�PHU�DX�UHJDUG�GX�GURLW�GH�OD�PHU��¬�FHW�pJDUG��OD�&RPPLVVLRQ�
UDSSHOOH� TX¶HOOH� VRXKDLWHUDLW� UHFHYRLU� OH� �er décembre 2022 au plus tard, les informations 
suivantes : 

a) 'HV� H[HPSOHV� GH� OD� SUDWLTXH� UHODWLYH� j� O¶DFWXDOLVDWLRQ� HW� j� OD� IUpTXHQFH�
G¶DFWXDOLVDWLRQ�GHV� ORLV� QDWLRQDOHV� FRQFHUQDQW� OHV� OLJQHV�GH�EDVH�XWLOLVpHV�SRXU�PHVXUHU� OD�
largeur des zones maritimes, et de la pratiquH� UHODWLYH� j� OD� IUpTXHQFH� G¶DFWXDOLVDWLRQ� GHV�
notifications de zones maritimes nationales déposées auprès du Secrétaire général de 
O¶2UJDQLVDWLRQ�GHV�1DWLRQV Unies ; 

b) 'HV� H[HPSOHV� GH� OD� SUDWLTXH� UHODWLYH� j� O¶DFWXDOLVDWLRQ� HW� j� OD� IUpTXHQFH�
G¶DFWXDOLVDWLRn des cartes sur lesquelles sont tracées les lignes de base et les limites 
extérieures de la zone économique exclusive et du plateau continental, ainsi que les listes de 
coordonnées géographiques établies conformément aux dispositions pertinentes de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer ou de la législation nationale, y compris 
FHOOHV�TXL�RQW�pWp�GpSRVpHV�DXSUqV�GX�6HFUpWDLUH�JpQpUDO�GH�O¶2UJDQLVDWLRQ�GHV�1DWLRQV Unies 
et auxquelles a été donnée la publicité voulue, et des exemples de la pratique relative à 
O¶DFWXDOLVDWLRQ�HW�j�OD�IUpTXHQFH�G¶DFWXDOLVDWLRQ�GHV�FDUWHV�GH�QDYLJDWLRQ��\ compris pour tenir 
compte de la modifications des contours physiques des zones côtières ; 

c) Tous exemples de prise en considération ou de modification des traités relatifs 
DX[�IURQWLqUHV�PDULWLPHV�GX�IDLW�GH�O¶pOpYDWLRQ�GX�QLYHDX�GH�OD�PHU ; 

d) 'HV� LQIRUPDWLRQV�VXU� O¶DPSOHXU�GH� O¶pURVLRQ�F{WLqUH�� UpHOOH�RX�SUpYXH��GXH�j�
O¶pOpYDWLRQ�GX�QLYHDX�GH�OD�PHU��HW�VHV�FRQVpTXHQFHV�SRVVLEOHV�VXU�OHV�SRLQWV�GH�EDVH�HW�OHV�
lignes de base utilisés pour mesurer la largeur de la mer territoriale ; 

e) Des informations sur les activités menées ou envisagées au titre des mesures 
G¶DGDSWDWLRQ� GHV� ]RQHV� F{WLqUHV� IDFH� j� O¶pOpYDWLRQ� GX� QLYHDX� GH� OD�PHU�� QRWDPPHQW� SRXU�
préserver les points de base et les lignes de base. 

27. La Commission prie par ailleurs : 

a) La Division des affaires maritimes et du droit de la mer du Bureau des affaires 
MXULGLTXHV� GH� O¶218� GH� UHFHQVHU� OHV� FDUWHV� HW� OHV� OLVWHV� GH� FRRUGRQQpHV� JpRJUDSKLTXHV�

  
 4 'RFXPHQWV�RIILFLHOV�GH�O¶$VVHPEOpH générale, soixante-quatorzième session, Supplément no 10 

(A/74/10), par. 30. 
 5 Ibid., par. 31 à 33. 
 6 Ibid., soixante-seizième session, Supplément no 10 (A/76/10), par. 26. 
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déposées auprès du Secrétaire général qui ont été modifiées ou actualisées depuis 1990 
MXVTX¶j�PDLQWHQDQW�HW�GH�OXL�IRXUQLU��OH��er décembre 2022 au plus tard, toutes explications 
complémentaires utiles ; 

b) /¶2UJDQLVDWLRQ� K\GURJUDSKLTXH� LQWHUQDWLRQDOH� HW� O¶2UJDQLVDWLRn maritime 
internationale de lui communiquer, le 1er décembre 2022 au plus tard, des informations sur 
O¶DSSOLFDWLRQ�GHV�SDUDJUDSKHV 43 et 44 de la résolution 58/240 GH�O¶$VVHPEOpH�JpQpUDOH�GX�
23 décembre 2003 sur les océans et le droit de la mer. 

28. À la soixante-TXLQ]LqPH�VHVVLRQ���������OH�*URXSH�G¶pWXGH�H[DPLQHUD�OHV�VRXV-sujets 
relatifs à la condition étatique (« statehood » en anglais) et à la protection des personnes 
WRXFKpHV� SDU� O¶pOpYDWLRQ� GX� QLYHDu de la mer. À cet égard, la Commission souhaiterait 
recevoir, le 30 juin 2023 au plus tard : 

a) En ce qui concerne le sous-sujet relatif à la condition étatique, des informations 
sur la pratique des États, des organisations internationales et des autres entités pertinentes, 
ainsi que toutes autres informations utiles intéressant : 

i) 'HV�pWXGHV�HW�RX�OD�SUDWLTXH�UHODWLYHV�DX[�FRQGLWLRQV�UHTXLVHV�SRXU�TX¶XQ�eWDW�
SXLVVH� rWUH� FRQVWLWXp� HQ� VXMHW� GH� GURLW� LQWHUQDWLRQDO� HW� FRQWLQXH� G¶H[LVWHU� GDQV� OH�
contexte du SKpQRPqQH�GH�O¶pOpYDWLRQ�GX�QLYHDX�GH�OD�PHU ; 

ii) 'HV� pWXGHV� HW�RX� OD� SUDWLTXH� UHODWLYHV� j� OD� QDWXUH� GX� WHUULWRLUH� GH� O¶eWDW��
y compris son domaine terrestre et les zones maritimes relevant de sa juridiction, en 
SDUWLFXOLHU�GDQV�OH�FRQWH[WH�GH�O¶pOpYDWLRQ du niveau de la mer ; 

iii) La pratique relative à la protection des droits des peuples et des communautés 
DLQVL� TX¶j� OD� SUpVHUYDWLRQ� GH� OHXU� LGHQWLWp�� GRQW� FHUWDLQV� pOpPHQWV� SRXUUDLHQW�
contribuer, ou qui pourrait servir grâce à un raisonnement analogique, j�O¶H[DPHQ�GX�
SKpQRPqQH�GH�O¶pOpYDWLRQ�GX�QLYHDX�GH�OD�PHU ; 

iv) /D�SUDWLTXH�UHODWLYH�DX[�PHVXUHV�G¶XQ�DXWUH�W\SH�DGRSWpHV�SDU�OHV�eWDWV�IDFH�j�
O¶pOpYDWLRQ�GX�QLYHDX�GH�OD�PHU�HQ�YXH�GH�SRXUYRLU�j�OHXU�SUpVHUYDWLRQ�HW�DX[�PHVXUHV�
concernant la coopération internationale en la matière ; 

b) En ce qui concerne le sous-sujet relatif à la protection des personnes touchées 
SDU� O¶pOpYDWLRQ� GX� QLYHDX� GH� OD� PHU�� GHV� LQIRUPDWLRQV� VXU� OD� SUDWLTXH� GHV� eWDWV�� GHV�
organisations internationales et des autres entités pertinentes, ainsi que toutes autres 
informations utiles intéressant : 

i) Les mesures de réduction des risques qui visent spécifiquement à atténuer les 
LPSDFWV�QpJDWLIV�GH�O¶pOpYDWLRQ�GX�QLYHDX�GH�OD�PHU ; 

ii) /HV�LQFLGHQFHV�VXU�OHV�GURLWV�GH�O¶KRPPH�GHV�LPSDFWV�QpJDWLIV�GH�O¶pOpYDWLRQ�
du niveau de la mer ; 

iii) /HV�UqJOHV�HQFDGUDQW�OH�GpSODFHPHQW�GHV�SHUVRQQHV�WRXFKpHV�SDU�O¶pOpYDWLRQ�GX�
niveau de la mer ; 

iv) /D�SUpYHQWLRQ�GH�O¶DSDWULGLH�FDXVpH�SDU�OH�GpSODFHPHQW�GHV�SHUVRQQHV�WRXFKpHV�
SDU�O¶pOpYDWLRQ�GX�QLYHau de la mer ; 

v) /D�FRRSpUDWLRQ� LQWHUQDWLRQDOH�DX�VHUYLFH�GH� O¶DLGH�KXPDQLWDLUH�j� IRXUQLU�DX[�
SHUVRQQHV�WRXFKpHV�SDU�O¶pOpYDWLRQ�GX�QLYHDX�GH�OD�PHU� 

 C. Moyens auxiliaires de détermination des règles de droit international 

29. La Commission souhaiterait recevoir des États, des organisations internationales et 
G¶DXWUHV�HQWLWpV��OH��er décembre 2022 au plus tard, des informations sur les éléments suivants 
HQ�FH�TX¶LOV�VH�UDSSRUWHQW�j�O¶HPSORL�GHV�PR\HQV�DX[LOLDLUHV�GH�GpWHUPLQDWLRQ�GHV�UqJOHV�Ge 
GURLW�DX�VHQV�GH�O¶DOLQpD d) du paragraphe ��GH�O¶$UWLFOH 38 du Statut de la Cour internationale 
de Justice, y compris des informations émanant : 

a) De décisions de tribunaux nationaux, de textes législatifs et de toute autre 
pratique pertinente sur le pODQ�LQWHUQH�TXL�V¶DSSXLHQW�VXU�OHV�GpFLVLRQV�MXGLFLDLUHV�HW�OD�GRFWULQH�

https://undocs.org/fr/A/RES/58/240
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des publicistes les plus qualifiés des différentes nations dans le processus de détermination 
des règles de droit, à savoir �� OHV�FRQYHQWLRQV� LQWHUQDWLRQDOHV��TX¶HOOHV� VRLHQW�JpQpUDOHV ou 
spéciales ��OD�FRXWXPH�LQWHUQDWLRQDOH�FRPPH�SUHXYH�G¶XQH�SUDWLTXH�JpQpUDOH�DFFHSWpH�FRPPH�
étant le droit ��HW�OHV�SULQFLSHV�JpQpUDX[�GX�GURLW�UHFRQQXV�SDU�O¶HQVHPEOH�GHV�QDWLRQV ; 

b) DH� GpFODUDWLRQV� IDLWHV� GDQV� OH� FDGUH� G¶RUJDQLVDWLRQV� LQWHUQDWLRQDOHV� de 
FRQIpUHQFHV�LQWHUQDWLRQDOHV�HW�G¶DXWUHV�LQVWDQFHV��\ compris les plaidoiries devant des cours 
et tribunaux internationaux, concernant les moyens auxiliaires de détermination des règles de 
droit international. 

 D. Prévention et répression de la piraterie et du vol à main armée en mer 

30. La Commission souhaiterait recevoir des États, des organisations internationales et 
des autres entités pertinentes, le 1er mai 2023 au plus tard, des informations sur : 

a) La législation, la jurisprudence et la pratique étatiques relatives au sujet, et 
notamment aux articles 100 à 107 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer ; 

b) Les accords conclus entre États qui prévoient que les personnes accusées de 
piraterie ou de vol à main armée en mer sont transférées à des fins de poursuites ; 

c) Le rôle des organisations internationales, régionales et sous-régionales dans la 
prévention et le répression des actes de piraterie et de vol à main armée en mer. 

 E. Règlement des différends internationaux auxquels des organisations 
internationales sont parties 

31. La Commission souhaiterait recevoir des États et des organisations internationales 
pertinentes, le 1er PDL������DX�SOXV�WDUG��WRXWHV�LQIRUPDWLRQV�VXVFHSWLEOHV�G¶rWUH�XWLOes à ses 
futurs travaux sur le sujet. Un questionnaire sera adressé à cette fin aux États et aux 
organisations internationales pertinentes. 

  


